
 

1 

 
 

 

 
L’enseignement hebdomadaire du maintien de la foi  
 

FIDEM SERVAVI 
                     « J’ai gardé la foi » - II Timothée 4 / 7 
 
                                                    N° 39 
 

               Prieuré saint Pierre et saint Paul 
                          Le prieuré – 6, rue du Chapité – 25920 Mouthier Haute-Pierre 

 
 

Vendredi 15 août 2008 

 
Ce sermon peut être téléchargé au format .wma ou .mp3 depuis le site http://www.fidemservavi.info/ à l’adresse suivante : 

http://www.fidemservavi.info/index_a_sermons.htm 
 

 

Résumé 

Comment du magistère ordinaire l’on arrive à la définition d’un dogme. Ainsi en est-il pour le dogme de 

l’Assomption. Le but ou les différents buts, de cette proclamation de l’Assomption. Désirer aller au ciel nous 

unir aux anges et chanter les louanges de l’Auguste Reine des Cieux. 

 

 

Sermon pour « lôAssomption de la très sainte Vierge Marie  » 

 

Mes bien chers frères,  

Le 8 décembre dernier pour la fête de l’Immaculée Conception je vous faisais regarder comment du magistère 

ordinaire l’on arrivait à la définition d’un dogme. Comment Pie IX, par conséquent, le 8 décembre 1854, avait 

proclamé solennellement que la Bienheureuse Vierge Marie avait été préservée et exempte de toute tache du 

péché originel. 

Pour vous expliquer cela, j’avais repris et commenté la Constitution apostolique Inneffabilis Deus de Pie IX 

dans laquelle se trouve précisément la définition de l’Immaculée Conception. 

Cette Constitution rassemblait donc obligatoirement les arguments essentiels pour la définition, à savoir :  

- comment la conception immaculée de la Très Sainte Vierge Marie avait été pendant des siècles l’objet 
de la foi et du culte catholique, 

- la raison suprême de ce privilège, c’est à dire : sa maternité divine ; le degré de certitude de ce privilège 

accordé à Notre-Dame, car c’est une vérité révélée dans la Sainte Écriture,  

- et puis les actes du magistère ordinaire de l’Église et tout spécialement l’enseignement manifesté par le 

culte, afin de bien montrer, je reprends l’expression « que la règle de la prière servit ainsi à établir la 

règle de la croyance ». 
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Dans les références de la Sainte Écriture, Pie IX citait bien sûr le passage du livre de la Genèse 3, 15, qui est 

capital, vous le savez bien, et cela à plus d’un égard : « Je mettrai l'inimitié entre toi et la femme, entre ta 

postérité et la sienne». 

Pie IX pouvait alors après ces préparations, disons lointaines et puis les préparations immédiates, c'est-à-dire les 

dernières demandes des évêques,  établir la définition en elle-même. Alors je vous la rappelle, car celle-ci 

contient les formules essentielles à la définition et proclamation d’un dogme:  

 « Nous déclarons, Nous prononçons et définissons que la doctrine qui enseigne que la Bienheureuse 

Vierge Marie, dans le premier instant de sa Conception, a été, par une grâce et un privilège spécial du 

Dieu Tout-Puissant, en vue des mérites de Jésus-Christ, Sauveur du genre humain, préservée et exempte 

de toute tache du péché originel, est révélée de Dieu, et par conséquent qu'elle doit être crue fermement et 

constamment par tous les fidèles ». 

Voilà donc, mes bien chers frères, les formules essentielles à la définition, et puis par les travaux antérieurs,  les 

actes humains, les moyens humains auxquels a recours l’autorité enseignante dans l’exercice de ce magistère 

extraordinaire infaillible tout comme l’est également le magistère ordinaire qui le précède. C’est, vous l’aurez 

compris l’exercice du magistère, la mise en œuvre de toute la garantie de la foi des fidèles catholiques, la règle 

prochaine de la foi, puisque les vérités de la foi nous sont proposées soit par le magistère ordinaire, soit lorsque 

cela est nécessaire par le magistère extraordinaire lorsqu’il défini un point de doctrine à tenir.  Nous avons  

donc dans notre sainte religion catholique, des vérités de foi qui nous sont enseignées par le magistère 

ordinaire, et des vérités de foi définies, de fide (par le magistère ordinaire) ou de fide definita (par le magistère 

extraordinaire) ; ce n’est donc pas compliqué. La règle de la foi est simple et voici ces deux modes  

d’enseignement infaillibles.  

Alors à Lourdes, je vous le rappelle encore une fois, mais nous allons considérer ce matin, quelques instants, 

une précision supplémentaire, la Sainte Vierge elle-même est venue confirmer ce que l’Église avait donc défini 

4 ans auparavant : l’Immaculée Conception », car nous le savons, principalement avec Saint Augustin, que « 

dans le Christ, parle l’Église, et que dans l’Église parle le Christ », c’est ce qui fait que comme le Christ, 

l’Église ne peut ni se tromper, ni nous tromper dans l’enseignement de la foi et des mœurs. 

En disant : « Je suis l’Immaculée Conception », la Très sainte Vierge Marie venait donc confirmer 

l’enseignement du magistère de l’Église. 

Aussi,  pour parler ce matin de ce qui doit être en rapport avec notre fête, eh bien il en est de même pour le 

dogme de l’Assomption. C’est Pie XII, cette fois-ci,  dans sa Constitution apostolique Munificentissimus Deus  

du 1er novembre 1950, qui a recours aux mêmes moyens humains, de l’exercice du magistère, et qui employant 

à nouveau ce mode d’enseignement infaillible, le magistère extraordinaire, proclame le dogme de l'Assomption. 

Je regarde donc quelque peu avec vous cette Constitution dans laquelle se trouve la définition de l’assomption 

de la très sainte Vierge Marie. Dans ce que l’on appelle les considérants, là encore nous retrouvons et nous 

devons souligner la foi unanime en l’assomption au ciel de la Bienheureuse Vierge Marie et la pressante 

insistante de toute la catholicité pour la proclamation de ce dogme : 

« Puisque l'Église universelle, en laquelle vit l'Esprit de vérité, dit Pie XII, cet Esprit qui la dirige 

infailliblement pour parfaire la connaissance des vérités révélées, a manifesté de multiples façons sa foi au 

cours des siècles, et puisque les évêques du monde entier, d'un sentiment presque unanime, demandent 

que soit définie, comme dogme de foi divine et catholique, la vérité de l'Assomption au ciel de la 

Bienheureuse Vierge Marie ». 

Et puis, Pie XII cite bien sûr les sources de la sainte Écriture et le culte, comme il se doit, comme, nous l’avons 

vu, Pie IX l’avait fait pour le dogme de l’Immaculée Conception. Ici il s’agit de montrer par la sainte Écriture et 

le culte, ce privilège accordé à la très sainte Vierge Marie, à savoir que Notre-Dame est montée corps et âme au 

ciel.   

« Vérité, dit Pie XII, qui s'appuie sur les Saintes Lettres et ancrée profondément dans l'âme des fidèles, 

approuvée depuis la plus haute antiquité par le culte de l'Église, en parfait accord avec les autres vérités 

révélées, démontrée et expliquée par l'étude, la science et la sagesse des théologiens ». 

Et Pie XII signale alors que le moment est arrivé de proclamer ce dogme : 
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« Le temps fixé par le dessein de Dieu dans sa Providence, dit-il, est maintenant arrivé où nous devons 

déclarer solennellement cet insigne privilège de la Vierge Marie ». 

Pie XII va alors exprimer le but de cette proclamation, but que nous allons absolument retenir, mes bien chers 

frères, car, dans celui-ci nous allons voir combien la nécessité de choisir son camp devient inéluctable. Aux 

heures où nous sommes rendus, en effet, ou nous composons avec l’erreur, succombons à la séduction, aux 

manœuvres des ennemis du Christ et de son Église, et nous faisons alors partie du camp du démon, de cette 

descendance du démon dont il est question dès Genèse 3, 15, ou alors nous restons ferme, refusons toute 

compromission avec l’erreur, rejetons la séduction de ces ennemis que dont je vous parle depuis plusieurs 

années maintenant, ces ennemis, ces antichrists avec leurs apparences trompeuses, et alors nous sommes de 

cette postérité de la très sainte Vierge Marie, nous sommes du  Christ et de son Église éclipsée, et sous la 

protection de la très sainte Vierge Marie Elle-même.  

C’est cette grande bataille, vous le savez, qui s’est donc livrée dès le péché originel et qui se continue avec de 

plus en plus de puissances et de séductions à l’heure actuelle. Aussi, avant de regarder quelques applications 

pratiques, regardons le but de cette proclamation exprimée par Pie XII.   

« Nous avons une entière confiance, dit-il, que cette proclamation et définition solennelle de l’Assomption 

(de la très sainte Vierge Marie), apportera un profit non négligeable à la société humaine, car elle tournera 

à la gloire de la Très Sainte Trinité à laquelle la Vierge Mère de Dieu est unie par des liens tout 

particuliers ».  

Et nous allons donc voir, avec le Père Du Pont, dans ses méditations, comment la très sainte Vierge Marie est 

unie à la Très Sainte Trinité ; mais avant continuons de regarder ce que dit Pie XII.  

« Il faut, en effet, espérer que tous les fidèles seront portés à une piété plus grande envers leur céleste 

Mère; que les âmes de tous ceux qui se glorifient du nom de chrétiens (comprenez désormais qu’il faille 

dire catholiques), seront poussées au désir de participer à l'unité du Corps mystique de Jésus-Christ et 

d'augmenter leur amour envers Celle qui, à l'égard de tous les membres de cet auguste corps, garde un 

coeur maternel ». 

Et voici ce dernier passage avant la définition en elle-même, où le souverain Pontife complète encore le but de 

cette proclamation : 

« Et il faut également espérer, dit-il, que ceux qui méditent les glorieux exemples de Marie se 

persuaderont de plus en plus de quelle grande valeur est la vie humaine si elle est entièrement vouée à 

l'accomplissement de la volonté du Père céleste et au bien à procurer au prochain; que, alors que les 

inventions du " matérialisme " et la corruption des moeurs qui en découle (nous sommes en 1950) 

menacent de submerger l'existence de la vertu et, en excitant les guerres, de perdre les vies humaines, sera 

manifesté le plus clairement possible, en pleine lumière, aux yeux de tous, à quel but sublime sont 

destinés notre âme et notre corps ; et enfin que la foi de l'Assomption céleste de Marie dans son corps 

rendra plus ferme notre foi en notre propre résurrection, et la rendra plus active ».  

Je vais donc revenir sur ce but tel qu’il est exprimé, mais voici par conséquent la définition de l’assomption de 

la très sainte Vierge Marie ; nous y retrouvons toutes les formules essentielles. Je vous la cite entièrement car 

c’est la doctrine catholique : 

« C'est pourquoi, après avoir adressé à Dieu d'incessantes et suppliantes prières, et invoqué les lumières de 

l'Esprit de vérité, pour la gloire du Dieu Tout-Puissant, qui prodigua sa particulière bienveillance à la 

vierge Marie, pour l'honneur de son Fils, Roi immortel des siècles et vainqueur de la mort et du péché, 

pour accroître la gloire de son auguste Mère et pour la joie et l'exultation de l'Église tout entière, par 

l'autorité de Notre Seigneur Jésus-Christ, des bienheureux apôtres Pierre et Paul, et par la Nôtre, Nous 

proclamons, déclarons et définissons que c'est un dogme divinement révélé que Marie, l'Immaculée Mère 

de Dieu toujours Vierge, à la fin du cours de sa vie terrestre, a été élevée en âme et en corps à la gloire 

céleste ». 

Et Pie XII termine par la discipline concernant cette proclamation : 

« C'est pourquoi, si quelqu'un - ce qu'à Dieu ne plaise - osait volontairement nier ou mettre en doute ce 

que Nous avons défini, qu'il sache qu'il a fait complètement défection dans la foi divine et catholique ». Et 
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il ajoute encore : « Qu'il ne soit permis à qui que ce soit de détruire ou d'attaquer ou contredire, par une 

audacieuse témérité, cet écrit de Notre déclaration, décision et définition. Si quelqu'un avait la 

présomption d'y attenter, qu'il sache qu'il encourrait l'indignation du Dieu Tout-Puissant et des 

bienheureux apôtres Pierre et Paul ». 

Vous retrouvez cela dans les documents du magistère extraordinaire infaillible. Voilà donc, mes bien chers 

frères, comment du magistère ordinaire l’on arrive à la définition d’un dogme. C’est ainsi que Pie IX procéda 

pour la définition du dogme de l’Immaculée Conception, et il en est de même pour Pie XII pour la définition de 

ce privilège de l’Assomption corps et âme de la très sainte Vierge Marie au ciel. 

Alors, considérons ce matin le but ou les différents buts, de cette proclamation de l’Assomption ; et je voudrais 

pour cela, mes bien chers frères, vous traduire toute ma foi et mon espérance bien sûr, mais aussi toute ma 

sollicitude à votre égard en regardant les propos de Pie XII, qui nous dit précisément, quôIl faut espérer que 

tous les fidèles seront portés à une piété plus grande envers leur céleste Mère,  quôils seront poussés au désir 

de participer à l'unité du Corps mystique de Jésus-Christ, d'augmenter leur amour envers la très sainte Vierge 

Marie, et j’insiste bien : puis résistant à la corruption des mœurs (et afin de faire la relation avec l’actualité 

religieuse, résistant à la corruption de la foi, et corruption de la foi en l’Église), et quôil faut espérer que sera 

manifesté le plus clairement possible à quel but sublime sont destinés notre âme et notre corps pour cette vision 

de la sainte Trinité, du monde céleste, et de la Reine des Anges,  de celle qui fut pensée de toute éternité pour 

être la Mère de Notre Sauveur et Rédempteur, Notre Seigneur Jésus-Christ. 

Je vais donc considérer cela avec vous, car je viens de vous le dire, ma sollicitude c’est que vous alliez au ciel, 

que nous allions contempler le Bon Dieu et Notre-Dame dans cette éternité bienheureuse. Et ces 

proclamations des dogmes sont faites dans ce but. « Plus nous avons de vérités à croire, nous dit Mgr Gaume, 

plus nous approchons du ciel ».  Et cela se comprend bien. C’est donc bien ce que stipule Pie XII en exprimant 

le but de cette proclamation de l’Assomption de Notre-Dame. Plus nous connaissons notre sainte religion, plus 

effectivement nous pouvons manifester notre piété envers Notre Seigneur, envers sa très sainte Mère et plus 

aussi nous participons, vous l’avez entendu de Pie XII, à l’unité du Corps mystique de Notre Seigneur, c'est-à-

dire de l’Église, d’autant plus, mes bien chers frères, que  ces connaissances, avec les grâces de Dieu, pour 

notre fidélité précisément, nous permettent de comprendre la véritable situation dans laquelle se trouve la sainte 

de Notre Seigneur Jésus-Christ, éclipsée, comme le dit la très sainte Vierge Marie à La Salette, éclipsée, nous le 

constatons de plus en plus par la secte conciliaire.   

Il y a quelques jours, en début de semaine, nous avons eu, pour certains et certaines d’entre vous, des 

explications supplémentaires à l’aide de l’hébreu, sur les paroles de la très sainte Vierge Marie à sainte 

Bernadette. Nous avons vu que la très sainte Vierge  Marie, non seulement avait confirmé le dogme de son 

Immaculée Conception mais que dans le patois de Lourdes, Notre-Dame avait précisé qu’elle était celle qui 

était pensée de toute éternité par la sainte Trinité. En effet le « Que soy era immaculata Conceptiou », que l’on 

traduit par : « Je suis l’immaculée Conception », contient bien ce terme « era », qui précise encore plus 

l’immaculée conception et c’est ainsi que l’on devrait traduire : « Je suis, (celle) pensée de toute éternité, 

l’Immaculée Conception ». Et nous avons vu aussi, comment ces paroles de Notre-Dame était l’écho, comment 

celles-ci correspondaient mathématiquement, si l’on peut dire, aux paroles de Dieu à Moïse : « Je suis celui qui 

suis (qui est) ».   

Alors que ces quelques explications ce matin, mes bien chers frères, ou que ces simples rappels de notre sainte 

religion catholique sur le magistère de l’Église, engendrent en vous le désir effectif de mieux prier la très sainte 

Vierge Marie, augmente en nous notre amour envers la très sainte Vierge Marie. 

Que dans les combats que nous menons ici-bas, Pie XII y faisait plus qu’allusion en parlant du "matérialisme" 

et la corruption des moeurs qui en découle, eh bien que Notre-Dame nous protège, nous inspire, dirige le zèle et 

l’ardeur qui nous sont demandés en tant que membres de l’Église militante ; militante contre le démon, contre 

les attaques du démon, contre ses œuvres, ses séductions, qui passent, et j’insiste encore, par les plans, la mise 

en œuvre de ces plans, des toujours mêmes ennemis du Christ et de son Église. Qu’elle nous protège, par 

conséquent, non seulement de la corruption des moeurs, mais de la corruption de la foi, et de cette corruption de 

la foi en l’Église, du neuvième article du Credo ;  
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Et puis, mes bien chers frères, qu’en cette fête de l’Assomption, nous puissions penser, comme là encore 

l’indiquait Pie XII à quel but sublime sont destinés notre âme et notre corps pour cette vision de la sainte 

Trinité, du monde céleste, et de la Reine des Anges,  de celle qui fut pensée de toute éternité, vous l’avez 

compris avec cette explication supplémentaire sur les paroles de Notre-Dame à Lourdes, à la grotte de 

Massabielle, pour être la Mère de Notre Sauveur et Rédempteur, Notre Seigneur Jésus-Christ. 

Désirons allez au ciel ! Je vous le réitère ici, je vous le renouvelle après avoir regarder avec vous ces différents 

points de doctrine chrétienne, et ma sollicitude ce matin est de vous conduire au ciel et pour vous aider encore à 

atteindre ce but je vous citerai et commenterai quelque peu, car le texte se suffit en lui-même, ce que nous dit le 

Père Du Pont dans ses méditations ou celui-ci nous place déjà en esprit dans cette Assomption de la très sainte 

Vierge Marie, dans cette entrée triomphante de la Reine du ciel. Ecoutez bien. 

 « Je considérerais, en premier lieu, dit-il, l’entrée triomphante de la Reine du ciel dans le séjour des 

bienheureux. A peine eut-elle rendu le dernier soupir (je fais quelques incises : nous parlons de la 

dormition de la très sainte Vierge Marie), que son âme dégagée des liens du corps, s’envola au ciel, et 

entra au même moment dans la gloire qui lui était préparée. Mais afin de mieux comprendre ce mystère, il 

faut méditer successivement, à notre manière, ce qui s’exécuta en un seul et même moment.  

1 - Je me représenterai l’accueil plein de tendresse que Jésus fit à sa Mère, et la joie ineffable dont il se 

plut à la combler. C’est alors que s’accomplirent ces paroles de l’Épouse : sa main gauche est sous ma 

tête, et il m’embrasse de sa main droite (ce passage est issu, vous le devinez, du Cantique des Cantiques, 

II, 6). Il l’avait soutenue, pendant sa vie, par la contemplation des mystères et des œuvres de son humanité 

figurée par la main gauche : et maintenant, il l’embrasse et l’environne par la vue claire de sa divinité, 

signifiée par la main droite. Oh ! (s’écrie le Père Du Pont) qui pourrait exprimer l’allégresse de cette âme 

bienheureuse en ce premier moment ! (…). 

2 - Je me figurerai l’illustre cortège des neufs chœurs des anges qui accompagnent leur auguste Reine (des 

cieux) dans son Assomption. Ils la saluent, dit saint Athanase, en lui donnant mille titres d’honneurs ; ils 

lui témoignent la joie qu’ils ressentent de conduire leur souveraine dans la cité du Dieu vivant ; ils la 

félicitent des grandes choses que Dieu a faites en elle ; ils chantent d’une voix unanimes la salutation de 

l’archange Gabriel, où sont compris en abrégé ses plus glorieux privilèges ». 

C’est la raison pour laquelle, mes bien chers frères, le Je vous salue Marie, la salutation angélique précisément, 

est si agréable à Dieu, car c’est effectivement l’abrégé de tous les privilèges que Dieu a accordé à Notre-Dame 

pour la maternité divine.  

 « Pour moi, continue le Père Du Pont, je me mêlerai en esprit (pour nous !) parmi les hiérarchies célestes, 

je chanterai en esprit les louanges de la Mère de Dieu, je célébrerai son triomphe, et je lui dirai, comme 

les Hébreux à Judith leur libératrice (cela est repris par la liturgie que vous venez d’entendre) : Vous êtes 

la gloire de Jérusalem, de l’Église militante, de l’Église triomphante (…) vous êtes l’honneur de notre 

peuple, parce que vous avez agit avec courage, et que vous avez gardé une chasteté parfaite. C’est 

pourquoi vous serez bénie éternellement ; et le Seigneur bénira, en votre considération, tous ceux que 

vous aurez pris son votre maternelle et puissante protection. (Je refais une incise ici, car rappelez-vous 

comment Notre-Dame protégera le chœur de l’Église qui ne sera donc pas détruite, qui la protégera de son 

manteau). C’est ainsi qu’elle s’éleva jusqu’au plus haut des cieux, aux applaudissements universels de la 

cour céleste, et au consentement de la très sainte Trinité ». 

Et c’est ici, mes bien chers frères, je vous l’ai dit, que nous voyons dans ces méditations du Père Du Pont, 

comment la très sainte Vierge Marie est unie à la Très Sainte Trinité. Je retiens donc, évidemment, quelques 

instants votre attention. 

 « Le Père éternel se réjouissant d’avoir auprès d’elle sa fille chérie, dit-il ; le Fils, de posséder sa douce 

Mère, le Saint-Esprit, de voir en sa compagnie son Épouse bien-aimée. Oh quelle réception pleine 

d’allégresse ! Quels tendres baisers de paix ! quels affectueux embrassements (…) entre une telle fille et 

un semblable Père, entre une telle Mère et un pareil Fils, une telle Épouse et un tel Epoux (le Saint-

Esprit) ; entre les trois Personnes divines délibérant sur les moyens d’honorer la Reine des vertus ! ». 
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Voilà ce que vous saurez retenir, et puis en guise d’application pratique, nous savons que lorsque nous 

méditons les mystères du Rosaire, à l’Ascension de Notre Seigneur, nous disons : « fruit de ce mystère : le désir 

du ciel ». Eh bien, nous pouvons le faire également avec l’Assomption de la très sainte Vierge Marie.  Le fruit 

principal que je dois retirer de cette contemplation, c’est un désir efficace d’imiter la très sainte Vierge Marie 

dans la plus glorieuse des entreprises, celle de gagner le ciel ; alors commençons par nous y disposer dès 

maintenant, mes bien chers frères.  

Et pour cela je vous citerai saint Louis Marie Grignon de Montfort qui disait souvent « Allons en paradis ! ». 

Alors manifestons, concrétisons aujourd’hui cette glorieuse entreprise par nos exercices de piété et nos 

cantiques, ce matin et cette après-midi lors du renouvellement de la consécration du Royaume de France à la 

très sainte Vierge Marie par Louis XIII, par l’exercice des vertus, et bien sûr par l’assistance au saint Sacrifice 

de la Messe, je vous l’ai dit,  que je célèbre  pour vous, pour que vous puissiez obtenir ces grâces nécessaires 

pour aller au ciel, nous unir aux anges et chanter les louanges de l’Auguste Reine des Cieux. 

Ainsi soit-il. 

Abbé Michel Marchiset 
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